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248 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Convention à renvoyer au comité de Sûreté gé¬ 
nérale toutes les demandes en liberté. 

Cette proposition est adoptée (70). 

42 

Jean-Baptiste Gautier, défenseur de la 
patrie, se présente à la barre, conduit par 
un autre citoyen. 

Un membre [DU ROY] a dit : 

Représentans du peuple, 
Vous voyez devant vous un des braves 

défenseurs de la liberté, cavalier au dix-
huitième régiment. Il a eu à l’affaire du 
12 frimaire dernier, une partie de la face 
emportée par un boulet ennemi; il fut 
laissé pour mort sur le champ de bataille, 
et perdit tous ses effets; l’état déplorable 
où vous le voyez, privé de la vue, lui donne des droits incontestables à la reconnois-
sance et à la générosité de la nation : il 
est inutile que je cherche à émouvoir da¬ 
vantage votre juste sensibilité; je ne dois 
cependant pas vous taire que ce vieux 
guerrier, n’a malgré sa cruelle situation, 
rien perdu de sa gaieté qui caractérise la 
nation française. Il adoucit journellement 
les maux qu’il éprouve, par des chants pa¬ 
triotiques, et par ce refrain chéri, vive la 
République ! 

Je vous observe également que le jeune 
citoyen qui lui sert en ce moment de guide, 
est son neveu, qui a perdu un bras en dé¬ fendant la cause de la liberté. 

Je propose à la Convention nationale de 
décréter un secours provisoire de 1 000 L, 
en faveur du citoyen Jean-Baptiste Gau¬ 
tier, et le renvoi des pièces et certificats 
qui constatent ses blessures, au comité des 
Secours publics, à l’effet de liquider sa 
pension, et pour vous en être fait un 
prompt rapport. 

Sur cette question, a été rendu le décret suivant : 
La Convention nationale, après avoir 

entendu l’exposé qui lui a été fait par un 
de ses membres, de l’état des blessures du 
citoyen Jean-Baptiste Gautier, cavalier au 
18ème régiment, faisant partie de l’armée 
du Rhin, présent à la barre, qui a eu une 
partie du visage emportée par un boulet 
ennemi, à l’affaire du 12 frimaire dernier, 
et qui se trouve privé de vue, décrète un 
secours provisoire de la somme de 1 000 L, 
qui lui sera payée à la présentation du pré¬ 
sent décret, en faveur de ce citoyen; ren¬ 
voie à son comité de Secours publics les 
pièces et certificats qui constatent ses 
blessures, à l’effet de liquider sa pension, 
et lui en être fait le rapport dans le plus 

(70) Moniteur, XXII, 137. Débats, n“ 743, 196-197. 

court délai; décrète en outre que l’exposé 
qui vient de lui être fait sera inséré au bul¬ 
letin, et accorde les honneurs de la séance 
au citoyen Gautier (71). 
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Les commissaires, l’adjoint et les em¬ 
ployés à la commission des secours pu¬ 
blics, offrent à l’autel de la patrie une 
somme de 2 000 L en assignats, qu’ils des¬ 
tinent spécialement à soulager les maré-
chais et malheureux cultivateurs qui ont 
été ruinés par l’explosion de la poudrerie de Grenelle. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi au comité des Finances (72). 

44 

THURIOT : La mesure que la Convention 
vient de prendre n’est pas suffisante (73); il 
faut atteindre les agents de Robespierre, qui 
cherchent à porter partout l’incendie et le car¬ 
nage. 

Quoi! nos armées font trembler les tyrans 
de l’Europe, et nous balancerions à enchaîner 
quelques scélérats qui veulent tout bouleverser. 
La justice nationale est restée trop longtemps 
inactive à l’égard de ces hommes affreux ( ap¬ 
plaudissements ) qui ne lèvent la tête que pour 
tenter d’échapper à la justice qui les attend 
(, nouveaux applaudissements). Ces hommes ont 
des émissaires partout; ils essaient d'allumer 
partout la guerre civile; leur système est com¬ 
biné avec les puissances coalisées ; tous les des¬ 
potes tremblent ; les peuples éclairés ne veulent 
plus payer de subsides, ne veulent plus prodi¬ 
guer leur sang pour combattre leurs frères, pour 
satisfaire l’orgueil d’un tyran; c’est pour cela 
que les soudoyés de Pitt et de Cobourg em¬ 
ploient tous les ressorts possibles pour déter¬ 
miner un grand mouvement au milieu de nous, 
afin qu’il soit profitable aux ennemis de l’exté¬ rieur. 

N’est-il pas vrai que depuis deux ans, la 
même faction est organisée? (Applaudisse¬ 
ments ) Ces hommes prennent différentes 
formes, mais ils tendent tous au même but. Il 
ne faut pas perdre un instant pour les signa¬ 
ler et les jeter dans les fers. Que la Convention 
paraisse majestueuse aux yeux de toutes les na¬ 
tions étrangères; c’est le vrai moyen de briser 
les leviers qu’elles font mouvoir contre nous. 

(71) P.V., XLVI, 246-248. C 320, pl. 1330, p. 24, minute 
de la main de Du Roy, rapporteur. Bull., 13 vend, (suppl.); 
Ann. Patr., n° 641; C. Eg., n° 776; Gazette Fr., n” 1006; J. 
Fr., n 738 ; J. Univ., n° 1775 ; Mess. Soir, n° 776 ; M. U., XLIV, 
185; Rép., n 13. 

(72) P.-V., XLVI, 248. Bull., 25 vend, (suppl.). 
(73) Voir n08 39 et 40. 
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Lorsqu’elles ne verront plus de divisions au mi¬ 
lieu de nous, elles sentiront qu’il est inutile de 
prodiguer l’or et les poignards, puisqu’elles ne 
parviendront jamais à leur but. Alors elles n’au¬ 
ront plus de prétexte plausible pour continuer 
la guerre ; alors on ne fera plus croire aux 
peuples que la France ne veut poser les armes, 
qu’après avoir anéanti tous les gouverne¬ ments (74). 

[Ne vous le dissimulez pas, citoyens, l’opi¬ 
nion de l’Europe est indécise encore au milieu 
des grands événemens qui se succèdent; mais 
que la république française s’affermisse enfin, 
que le règne des lois, de la justice et de l’hu¬ 
manité succède aux convulsions inséparables 
d’une grande révolution ; tous les peuples, frap¬ 
pés d’étonnement, et bientôt jaloux de notre 
bonheur, se diront : A quoi bon attaquer un 
grand peuple, qui a le droit imprescriptible de 
se choisir un gouvernement? à quoi bon prodi¬ 
guer notre or pour servir les intérêts de nos ty¬ 
rans contre nos frères, et river nos fers? c’est 
au moins une absurdité. (On applaudit )] (75) 

Notre constitution est précise à cet égard : 
« Nous ne nous mêlerons pas des affaires des 
autres pays ; mais lorsqu’un tyran nous attaque, c’est un combat à mort. » 

On veut persuader aux Etats dont on exige 
le contingent que le but de la France est de les 
renverser et de s’emparer du gouvernement de 
l’Europe. Ceux qui propagent ces idées en 
France appartiennent tout entiers à Robes¬ 
pierre ; ce sont ceux-là qui fomentent en même 
temps des troubles dans l’intérieur. 

Ces hommes là sont faciles à reconnaître ; ce 
sont ceux qui ne veulent pas que l’on parle rai¬ 
son, qui ne veulent point entendre les principes ; 
ce sont ceux qui veulent persuader que c’est par 
la tyrannie qu’on assiéra la liberté, ce sont ceux 
qui veulent qu’au milieu des fers on crie « vive 
la liberté » (vifs applaudissements). 

[Citoyens, tous ceux qui répètent la chimère 
de la république universelle, sont les amis de 
Robespierre (on applaudit). Tous ceux qui s’op¬ 
posent au progrès des lumières, tous ceux qui interdisent la réflexion et le raisonnement sont 
les amis de Robespierre; et quand vous avez 
mis les vertus et la liberté à l’ordre du jour, 
quand la Convention a proclamé hautement l’intention où elle est de faire le bonheur du 
peuple, tous ceux qui, défigurant la liberté, veu¬ 
lent amener son règne par la tyrannie, ou plu¬ 
tôt ramener le despotisme par la terreur, tous 
ceux qui veulent qu’au milieu des fers on crie 
vive la liberté! tous ceux-là sont les amis, les 
complices, les continuateurs de Robespierre 
(vifs applaudissemens .] (76) 

Dans une république bien organisée, il faut 
que les autorités soient respectées; il faut que 
ceux qui, de leur propre mouvement, ou à l’ins¬ 
tigation des aristocrates qui se cachent, veulent 
les avilir, soient punis. Ils sont les partisans de 
Robespierre ceux là qui s’élèvent contre la loi, 

(74) Moniteur, XXII, 136. 
(75) Débats, n" 743, 194-195. 
(76) Débats, n" 743, 195. 

contre la Convention, ceux là qui insultent au 
peuple en disant qu’ils sont les patriotes par 
excellence (Applaudissements). Ceux-là sont les 
partisans de Robespierre, qui ne veulent pas le 
règne de la justice, qui mettent l’arbitraire à 
sa place, qui ne veulent que du sang. Il n’y a 
de patriotes que ceux qui aiment l’ordre et les 
lois, que ceux qui veulent qu’on respecte la 
Convention et la majesté du peuple. Je de¬ 
mande que le tribunal révolutionnaire continue 
l’information contre les nombreux partisans et 
complices de Robespierre, et que le comité de 
Sûreté générale lui fasse passer toutes les 
pièces relatives à cette conspiration (77). 

On demande que la proposition de Thuriot 
soit mise aux voix (78). 

Sur la proposition d’un membre, 
La Convention nationale décrète que le tribunal révolutionnaire continuera l’ins¬ 

truction sur la conspiration de Robes¬ 
pierre ; et que le comité de Sûreté générale 
fera parvenir les pièces qu’il a à ce sujet 
à l’accusateur public près ledit tribu¬ nal (79). 

MERLIN (de Thionville) donne connaissance 
d’une déclaration faite au comité de Sûreté gé¬ 
nérale par les citoyens de la section de Guillaume-Tell. 

Précis de ce qui s’est passé à l’assemblée gé¬ 
nérale de la section de Guillaume Tell, le 10 
vendémiaire, l’an trois de la République fran¬ 
çaise, une et indivisible (80). 

Parmi les pièces dont le rapporteur civil de la section devait donner connaissance à l’as¬ 
semblée, se trouvait une lettre du comité de 
Salut public servant d’envoi au rapport fait par 
Robert Lindet, avec invitation au président d’en 
donner lecture. Quelques hommes ont prétendu 
que nous n’avions pas le temps de nous y amu¬ 
ser : on verra qu’ils comptaient cependant avoir 
celui de nous occuper d’une lecture bien moins 
importante pour l’intérêt public. Malgré le voeu 
bien prononcé des sept huitièmes de la section, 
la lecture à été refusée, parce que douze ou 
quinze intrigants au nombre desquels était une 
partie des membres du comité révolutionnaire 
ancien, ont fait tant de bruit et de difficultés 
que, pour la paix, il a fallu se contenter d’en¬ 
tendre la lecture des décrets qui suivent le rap¬ 
port. 

Il y a quatre ou cinq décades qu’il s’était 
élevé quelques soupçons sur la conduite du ci¬ 
toyen Riqueur. On l’accusait de n’avoir pas paru 
à la section dont il était vice-président dans la nuit du 9 au 10 thermidor. Où était-il à dix 

(77) Moniteur, XXII, 136. Débats, n 742, 166-168; n 743, 
193-196 ; Ann. Patr., n° 641 ; Ann. R. F., n° 13; C. Eg., n° 776; 
Gazette Fr., n° 1006; F. de la Républ., n' 13; J. Fr., n° 738; 
J. Mont., n' 157; J. Paris, n° 13; J. Perlet, n° 740; J. Univ., 
n° 1774; Mess. Soir, n 776 ; M. U., XLIV, 185-186; Rép., n 13. 

(78) Débats, n° 743, 197. 
(79) P. V., XLVI, 248. C 320, pl. 1330, p. 25, minute de la 

main de Lozeau. Décret attribué à Thuriot par C* II 21, p. 5. 
J. Perlet, n° 741. 

(80) Moniteur, XXQ, 137. 
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